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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

anesthésistes
Question écrite n° 38690

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur les difficultés rencontrées par les médecins anesthésistes libéraux dans l'exercice de leur
fonction. Alors que les conditions d'exercice deviennent de plus en plus contraignantes, les honoraires restent
inchangés depuis de nombreuses années. Les anesthésistes sont les enjeux de manipulations syndicales et
médiatiques dont ils ne peuvent se défendre. C'est pourquoi, bien que d'une spécialité toute en diversité et en
innovation, les jeunes diplômés boudent l'exercice libéral, aggravant ainsi une situation de pénurie qui risque
d'aboutir à une rupture de l'offre de soins. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle
entend prendre des mesures afin de donner aux médecins anesthésistes libéraux les moyens de continuer
l'exercice de leur fonction dans des conditions optimales.
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